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SAUMUR, 27 JUIN 

Réunion de la presse monarchique 
ET CATHOLIQUE 

La sixième assemblée générale de l'Asso-
ciation professionnelle de la Presse monar-
chique el catholique des départements a tenu 
sa réunion annuelle dimanche, à deux heu-
res, su siège social, soua la présidence de 
M, Edouard Grimblot. Quatre-vingt-trois so-
ciétaires étaient présents ou représentés. 

Cette même association, après l'examen 
des questions soumises à ses délibérations, 
s'est réunie de nouveau le soir dans un 
grand banque! auquel avaient été conviés 
les notabilités du parti royaliste et de nom-
breux représentants de la presse de Paris et 
des départements. 

M. Lambert de Sainte-Croix avait accepté 
la présidence de cette réunion. 

En face de lui, était M. Edouard Grim-
blot, président de l'association. 

Au moment où les convives allaient s'as-
seoir, M. Lambert de Sainte-Croix a donné 
lecture de ce télégramme de Monsieur le 
Comte de Paris : 

« Souvenir, remerciement et encourage-
» ment à tous ceux qui pensent à moi au-
» jourd'hui. » 

Ce souvenir venu de la terre d'exil a été 
accueilli avec une indicible émotion, au cri 
répété de: Vive le Roi! 

Après un chaleureux toast du sympathi-
que M. Edouard Grimblot, M. Lambert de 
sainte-Croix a prononcé un discours qui est 
tout un programme, nous allions dire un 
manifeste. 

Les chaleureuses approbations qui l'ont 
accueilli ont prouvé qu'il répondait aux 
vœ * de tous les royalistes, 

ji ouvre, on peut le dire, une ère nou-
lle P°ur 'es défenseurs de la Monarchie. 

ri A TW T discours 
UE

 M. Lambert de Sainte-Croix 
« Messieurs, 

11 7 a deux ans, à pareil jour, nous 

étions les témoins indignés d'une des plus 
grandes iniquités de notre histoire et, à 
cette même place, celui qui avait comme 
aujourd'hui l'honneur de vous présider ex-
primait l'émotion de tous, en portant ce 
simple toast : « Au retour ! » 

» Deux années se sont écoulées et no9 

Princes sont encore on exil. Mais qu'est de-
venue cette République qui a osé leur inter-
dire la patrie ? 

» On disait alors que, le coup une fois 
fait, le pays, délivré de toute inquiétude, 
allait se remettre au travail, aux affaires, 
que la République raffermie trouverait plus 
de crédit et de respect dans les conseils de 
l'Europe. 

» Avez-vous constaté, messieurs, une re-
prise de la fortune publique? Les souf-
frances sont-elles moins vives? Les es-
prits moins agités? La considération de 
notre gouvernement s'est-elle relevée dans 
le monde? 

» La justice de Dieu a frappé celui qui 
tenait le premier rang parmi les prescrip-
teurs ; vous savez par quelle porte il est 
sorti de l'Elysée. Si quelques-uns de ses 
complices détiennent encore des portefeuil-
les et continuent l'exploitation du pouvoir, 
la même justice veut aujourd'hui que ce 
soit un des leurs, qui les dénonce, qui les 
accuse, qui les traîne à la barre de l'opinion. 
Ils voient monter contre eux le flot du mé-
contentement et du dégoût populaires. Ils 
se déchirent les uns les autres, et parlent de 
se proscrire mutuellement. Leur adminis-
tration reste impuissante, leur majorité di-
visée, leurs finances en détresse, leur di-
plomatie humiliée : tout leur manque ou 
tout les menace. Si, contre ces dangers, ils 
essaient de « se concentrer », comme ils di-
sent dans leur jargon, c'est avec ce qui sur-
vit des héros de la Commune. Ils n'en ont 
fini ni avec le gaspillage ni avec la persécu-
tion. Par leurs fautes accumulées, par leurs 
attentats commis contre la conscience pu-
blique, ils ont provoqué une crise telle que 
le peuple en vieot à leur jeter à la face ces 
mots qui sont pour un régime la plus écra-
sante des condamnations, pour un pays le 
plus humiliant des aveux: « N'importe 

» quoi, n'importe qui, plutôt que vous I » 
Comme si la fortune de la France pouvait 
se refaire avec n'importe qui et n'importe 
quoi ! Ne semblet-il pas que nous en soyons 
arrivés ou revenus à cet état d'anarchie 
qu'avaient prévu les cahier» de 1789,quand 
ils remarquaient que le pire danger du des-
potisme de tous était de faire songer au 
despotisme d'un seuil Au milieu de toutes 
nos ruines, il ne reste plus debout, à celte 
heure, qu'un intérêt qui commande à tout, 
devant qui tout cède, même les intérêts sa-
crés de l'armée et de la patrie: c'est l'inté-
rêt électoral l... 

» Est-ce,que j'exagère, chers et vaillants 
amis de la Presse, le tableau que vous avez 
chaque jour à dresser 1 Vous me reproche-
riez plutôt d'en atténuer les traits, vous qui 
ne cessez de flétrir chaque jour ces sectaires 
dont l'intolérance voudrait, au nom de la 
libre-pensée, abolir la liberté de croire en 
Dieu 1 vous qui ne cessez de dénoncer ces 
tyrannies locales dont nos communes ont 
déjà, dans leurs dernières élections, com-
mencé à faire justice! vous qui ne cessez 
de révéler les fraudes et les manœuvres à 
l'aide desquelles un parti aux abois persiste 
à fausser les scrutins ! 

» Dans ce trouble des esprits et des 
choses, je comprends, messieurs, votre 
préoccupation : vous vous demandez quel 
doit être aujourd'hui le rôle du parti mo-
narchiste. 

h II doit d'abord continuer le mouve-
ment dont il a pris l'initiative dans le Parle-
ment et dans la Presse. Je suis heureux de 
saluer ici en votre nom le loyal et coura-
geux Président de notre Droite, à qui eu 
revient l'honneur, et je le remercie avec 
vous de la déclaration si nettement roya-
liste qu'il a portée à la tribune. 

» Le parti monarchiste doit réclamer la 
dissolution d'une Chambre impuissante et 
discréditée, d'où il n'est sorti depuis quatre 
ans ni une réforme utile, ni un progrès sé-
rieux; dont la majorité n'a su qu'opprimer 
la minorité, qu'exiler nos Princes, que cul-
buter ses propres ministres, que faire fail-
lite à tous ses engagements d'améliorer la 
condition des humbles et des faibles, que se 

traîner de douzièmes en douzièmes provi-
soires, sans parvenir à mettre un budget 
sur pied; qui s'est présenté en 4885 avec 
cette fière devise : « ni impôts ni emprunts », 
et qui n'a vécu que d'emprunts honteux, 
en léguant à l'avenir une charge d'impôts 
écrasants ; qui, acculée au jour où elle doit 
rendre ses comptes, ne trouve, pour dissi-
muler le déficit et pour se dérober à la res-
ponsabilité d'un budget accusateur, d'autre 
expédient que de changer le calendrier fi-
nancier. 

» Le parti monarchiste doit aussi, après 
la dissolution, poursuivre la revision d'une 
constitution qu'on a déjà déchirée au con-
grès de 1884, en y supprimant la condition 
même qui l'avait fait voter, en proclamant 
l'éternité de la République, eu retirant au 
peuple le droit de disposer librement de ses 
destinées, droit inaliénable sous une Répu-
blique qui n'est pas, comme la Monarchie, 
liée par un contrat avec la nation. 

» Nous demandons la dissolution, paroe 
que nous avons confiance, et nous disons 
tout haut que le suffrage universel nous 
enverra une majorité monarchique. Nous 
demandons la revision, nous la proclamons 
résolument, pour substituer à la République 
la Monarchie dont notre Chef nous a tracé, 
dons ses instructions de septembre dernier, 
le programme à la lois si large et si précis. 
Et ce n'est pas tout, car voulant la Monar-
chie nous ne songeons à la rétablir qu'avec 
le consentement national. 

» Consentement national! Sijemesers 
de ce terme, c'est à dessein, messieurs ; 
c'est pour ne laisser ici subsister aucune 
confusion de mots ni de doctrines. 

» Permettez-moi de vous rappeler la 
page des Instructions dans laquelle Mon-
seigneur le Comte de Paris a si heureuse-
ment défini l'accord qui doit se rétablir en-
tre la Monarchie et la nation : 

« Pour fonder après tant de révolutions 
» un gouvernement dont la base soit plus 
b ferme et plus large qu'une simple prise 
» de possession ou uae délégation de la 
» souveraineté du nombre, il faut faire re-
» vivre la tradition historique par un ac-

peuiUeton de l'Écho Saumurois. 

LA BARQUE ROUGE 
Par Ch. SAINT-MARTIN 
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Ici, Raimbault s'arrêta un instant et regarda sa 

tante. Une véritable fureur était peinte dans ses 

yeuj. M11' Rosa détourna la tête, et, tremblante, 

considéra le soleil qui se couchait sur les eaux, à 

l'ouest, au-delà des coteaux de Saumur. 

Le jeune homme reprit sa lecture : 

« Savoir : 1" La prairie du lac Mousseau, située 

dans l'île de Verron, entre Loire et Vienne, d'une 

contenance de dix hectares environ. 1' L'île du 

Petit Bluteau, située en Loire, en face du Port-

l'Atlevois, d'une contenance de vingt hectares, et 

3° ma propriété des Epinettes, terra et maison, 

située entre la Chapelle et Bourgueil, d'une 

contenance totale de cinquante hectares. 

* Pour ladite demoiselle Charlotte Marinval, 

future épouse, en user comme bon lui appartien-

dra, conformément aux clauses du présent contrat 

de mariage... » 

Raimbault n'en put lire davantage. La colère 

l'étouffait. Il parcourut rapidement la fin de l'acte, 

examina la signature, vit que tout était en règle, et 

tout à coup, éclatant : 

— Ma tante, s'écria-t-il, c'est toute votre fortune 

que vous donnez à ma sœur ! 

Il avait de l'écume aux deux coins des lèvres, 

ses jeux étiocelaient, ses dents grinçaient. Cet 

homme était hors de lui. M1'" Marinval s'en 

aperçut et devint aussitôt plus calme. Le spectacle 

d'une grande fureur produit souvent cet effet 

chez les âmes courageuses. 

Elle répondit simplement : 

— Oui, mon neveu. C'est à peu près tout ce 

que je possède. 

— Et moi, vous m'aviez donc oublié, con-

damné, réduit à la mendicité ? 

La vieille fille ne répondit pas. Elle aurait eu trop 

à dire et le moment n'était pas favorable pour une 

explication. 

Raimbault s'approcha violemment, et secoua le 

bras de sa tante. 

— Répondrez-vous ? s'écria-t-il. Pourquoi 

m'avez-vous déshérité? Pourquei avez-vous donné 

toute votre fortune à un étranger, Louis Duparc? 

Raimbault détournait intentionnellement le sens 

de l'acte. Ce n'était pas à Louis Duparc, mais à 

Charlotte que M11» Rosa avait donné ses biens 

immeubles, ne se réservant que ses valeurs 

mobilières, dont le revenu suffisait à sa modeste 

existence, mais, au fond, le résultat était le même 

pour Raimbault. 

— J'ai fait ce que je devais et voulais faire, 

murmura courageusement M1U Marinval. Je suis 

maîtresse de ma fortune, mon neveu. 

Raimbault rougit. 

— Et moi, ma tante, je suis maître de vous et 

de cet acte. Prenez garde ! Me jureï-vous de 

détruire ce contrat et d'en faire un autre dans 

lequel vous partagerez vos biens entre ma sœur 

et moi ? 

— Non, mon neveu. 

Eh bien, je le détruirai moi-même, et 

tenez... voilà ce que j'en fais !... 

Eu parlant ainsi, le jeune homme déchira en 

quatre morceaux le contrat de mariage ; trois 

d'entre eux tombèrent dans l'eau, le quatrième 

aux pieds de Mlle Rosa. 

— Que fais-tu, Raimbault? s'écria Mu« Marinval 

en se levant comme poussée par une force surhu-

maine et en se jetant sur son neveu. 

— Je me vsnge ! s'écria le jeune homme. 

Mais le poids de M"9 Marin?al l'avait rejeté sur 

le côté. La barque s'inclina el embarqua do l'eau. 

Raimbault, effrayé, se rejeta vers l'autre bord et 

poussa violemment sa tante qui, ne pouvant se 

soutenir à cause de sa paralysie, fit deux pas en 

arrière en étendant les bras, heurta le côté du 

bateau, tomba lourdement sur le bord et, tout à 

coup, roula dans l'eau, la tête la première, en 

poussant un affreux cri de détresse qui retentit au 

loin sur les eaux. 

Au même moment, un autre cri lui répondit 

vers le sud, et une barque montée par plusieurs 

hommes se dessina à l'horizon dans le courant da 

l'Autbion. 

Raimbault, surpris, se redressa el son œil 

exercé fouilla les profondeurs. Le courant amenait 



» cord librement consenti entre la Nation 

» et la Famille dépositaire de celle Iradi-

» lion. Cet engagement réciproque consa-

» crant le droit historique et liant, comme 

» tous les contrais, les générations futures, 

» peut seul garantir la stabilité dont la 

» France a besoin pour reprendre son rang 

» en Europe et la vraie liberté qui est sur-

» tout la protection des faibles. Ce pacte 

» ancien sera remis en vigueur au nom de 

» la France, soit par une Assemblée ccns-

» tuante, soit par le vole populaire. » 

» Voilà comment, le jour venu, nous 

nous adresserons à la Nation,el voilà, dans 

toute sa netteté comme dans toute sa sim-

plicité, le pacte que nous lui proposerons. 

» Mais avant tout, nous ne pouvons ou-

blier que notre premier devoir, c'eBt la pro-
pagande monarchique. 

» La France n'est-elle pas lasse de provi-

soire et d'inconnu? N'a-t-elle pas payé déjà 

assez cber son abandon d'elle-même et sa 

crédule confiance aux noms propres ? Est-

ce que, dans une société laborieuse comme 

la nôlre, le premier besoin de tous n'est pas 

la sécurité du lendemain? Est-ce que, dans 

l'état actuel de l'Europe, il ne faut pas à la 

France un gouvernement stable, supérieur 

aux partis, étranger à leurs passions, apte 

à lui ménager des alliances, propre à lui ga-

rantir la paix avec l'honneur ? 

» Oui, nous sommes des royalistes parce 

que nous sommes des patriotes I Oui nous 

sommes des royalistes parce que nous som-

mes aussi des libéraux I Parce qu'entre tou-

tes les formes de gouvernement, nous ne 

voyons que dons la Monarchie, avec la sau-

vegarde de l'ordre, la garantie des libertés 

publiques, ces libertés auxquelles un peuple 

ne peut renoncer sons proclamer lui-même 

sa déchéance I Parce que la Monarchie seule 

peut à la fois assurer la loi dans une démo-

cratie, l'autorité dans un gouvernement 
libre. 

» Continuons donc, Messieurs, avec une 

énergie nouvelle à faire pénétrer partout 

nos idées, par la presse, par la brochure, 

par l'image, par la conférence, par le dis-

cours. Montrons ce que leur triomphe pro-

duirait chez nous de mouvement, d'activité, 

de richesse, de fécondité, de force intellec-

tuelle et morale 1 11 ne suffit plus aujour-

d'hui de dire ce que nous ne voulons pas: 

il faut dire à tous ce que nous voulons 

[Bravos plusieurs fois répétés) ; nous respec-

tons trop notre pays pour ne pas affirmer 

devant lui toutes nos convictions, toutes 

DOS espérances. (Applaudissements unani-

mes.) A vous, Messieurs, qui marchez à 

l'atant-garde, d'exciter et de ranimer ies 

courages, d'inspirer autour de vous la con-

fiance que nous avons dans notre Prince, 

dans notre principe, dans noire patrie ! 

« La France n'esl jamais si près de re-

naître que lorsqu'elle parait la plus abattue 

par les coups de la fortune. Sans cesse sur 

le point de périr, elle s'est toujours relevée 

avec une incroyable vitalité. L'illustre his-

torien des Condé, dont la sérénité résiste 

aux amertumes de l'exil et qui nous envoie 

encore, de la terre étrangère, l'écho si vi-

brant de son patriotisme, raconte que cette 

étrange alternative de faiblesse et d'héroïsme 

avait arraché à l'empereur Charles-Quint 

ces paroles mémorables : 

«i II n'y a nation au monde qui fasse 
b plus pour sa ruine que la françoise, et 

» néanmoins tout luy tourne à salut, Dieu 

» ayant en sa protection particulière le roy 

b et le royaume. » 

b Ayons foi dans cette protection cons-

tante de Dieu, dont témoignait un de nos 

plus fiers ennemis, comme nous avons foi 

dans les destinées impérissables de la 

France I (Vifs applaudissements.) 

» Je bois avec vous, Messieurs, au réta-

blissement de la Monarchie nationale, c'est-

à-dire à la délivrance et au relèvement de 
la Patrie. » 

La salle entière esl deboul, tous félici-

tent l'orateur qui n'a jamais été mieux 
inspiré. 

INFORMATIONS 

Le discours que vient de prononcer l'em-

pereur Guillaume II ne nous apprend pas 

grand'chose de nouveau, en fait. 

Il informe simplement l'Europe que la 

paix se présente comme de plus en plus 
armée; que la France est placée en dehors 

du concert européen, que toutes les al-

liances sont faites contre elle et, conformé-

ment au plan de M. de Bismarck, qu'elle 

doit ou s'étioler dans une paix ruineuse ou 

courir les risques d'une guerre contre les 
coalisés. 

L'arrêt de M. Bismarck c'est que la 

France doit mourir de la République qu'il 
lui a imposée. 

La triple alliance a pour but de ne pas 

permettre à la République d'essayer de sor-

tir de ce cercle de fer par un coup de guerre 
audacieux. 

L'Allemagne a investi la République 

comme elle avait investi Paris quand les 

avocats de la Défense Nationale avaient dé-

claré qu'ils ne livreraient ni une pierre de 

nos forteresses, ni un pouce de notre terri-
toire. 

La situation de la France à l'égard de 

l'Europe ne changera que lorsque la France 
aura changé de gouvernement. 

* * 

Nous avons publié, la semaine dernière, 

le récit des démarches faites auprès de M. 

Sadi Carnot et de M. Floquet pour obtenir 

la cessation de l'exil de M*' le duc d'Au-
male. 

Le texte de la lettre remise vendredi au 

président du conseil, par les membres de la 

commission administrative de l'Institut, 

fera ressortir l'odieux du refus opposé par 

le conseil des ministres : 

Monsieur le président du conseil, 
La politique n'est pour rien dans ta démarche 

que nous avons l'honneur de faire auprès de 
vous. 

Eu venant appeler votre attention sur la situa-
tion douloureuse qui, depuis deux aas, est faite à 
l'un de nos meilleurs confrères, nous croyoos rem-
plir un devoir de cordiale confraternité plus qu'un 
devoir de reconnaissance. Quand il donnait à l'Ins-
titut de France son domaine de Chantilly, c'est à 
la France elle-même que M. le duc d'Aumale fai-

promplement la barque inconnue qui grossissait à 

vue d'œii. Déjà, à l'avant, Raimbault reconnaissait 

un homme de forte stature, qui, la main placée 

en éventail sur ses yeux, cherchait à la recon-

naître. 

Alors, le misérable eut peur, et sans se préoc-

cuper davantage de sa tante, qui, revenue sur 

l'eau, mais évanouie et la tête pendante, paraissait 

déjà asphyxiée, il reprit ses rames et s'enfuit à la 

hâte. 

— Après tout, murmurait-il, ce n'est pas moi 

qui ai jeté cette vieille à l'eau... elle est tombée 

elle-même, et je ne me soucie pas qu'on m'ac-

cusa de sa mort.
 v 

Puis, une pensée lui vint, qui le charma et 

amena sur ses lèvres un odieux sourire. 

— Je les tiens, maintenant ; l'acte est détruit et 

la tante est morte !... 

Et Raimbault ricana. Mais tout à coup son rire 

s'éteignit et ses sourcils se froncèrent. La barque 

inconnue s'était approchée rapidement, l'homme 

de l'avant s'était redressé, et, daos la brume du 

soir, éclairée par le crépuscule, sa taille paraissait 

gigantesque. Raimbault le reconnut et crut voir 

eu lui le justicier de la Providence. Mais il com-

prima ce sentiment instinctif d'effroi, et, se levant 

à son tour, comme pour narguer, il tendit le 

poing vers la barque qui s'arrêtait auptès du corps 

flottant de MU'Rosa. 

— C'est encore toi, toujours toi, Louis Duparc 1 

mais je te défie maintenant ! 

L'homme de l'avant, qui toujours cherchait à 

reconnaître le fugitif et qui se courbait pour mieux 

percer l'obscurité, poussa un cri. Ses doutes se 

confirmaient. 

— Ah ! c'est toi, Raimbault ! nous nous retrou-

verons un jour I 

Et un dernier rayon de lumière, pâle et furtif, 

glissant sur les flots, éclaira ces deux hommes, 

également forts, qui se défiaient de loin. 

(A suivre.) 

Entre médecins : 

— Diable, vous êtes fortement enrhumé, mon 
cher collègue !... Il faudra soigner cela. 

— C'est vrai, je me suis laissé pincer. Je tou«se 
comme un client !... 

* 
♦ * 

Sur le rail. 

Le chef de gare. — Voyons, ue chahutez pas 
cette caisse, il y a une étiquette « fragile ». 

L'employé. — Pardoo, monsieur, de ce coté il 
y BH-A-U-T. 

Au cimetière : 
— Ah I tu es venu à l'enterrement de ton méde-

cin!... C'est bien: ils sont rares, les malades 
reconnaissants ! 

— Dame ! tu comprends, je m'attendais si peu 
à ce que ce soit moi qui l'enterra ! 

sait re don précieux, c'est à la France surtout 
qu'il appartient d'être reconnaissante. 

Après un si long exil, nous osons, monsieur le 
ministre, nous adresser à vous avec confiance 
pour demander que la France soit rouverte à un 
bon Français que la loi n'a pis frappé et qu'une 
simple mesure administrative éloigne seule de la 
patrie. 

Veuillez agréer, monsieur le président du con-
seil, l'assurance de notre haute et respectueuse 
considération. 

Léopold Delisle, Pasteur, Jules Simon, 
Barthélémy Saint' Hilairn, Charles 
Garnier, Wallon, vicomte Delaborde, 
J. Bertrand, Camille Doucet, Deloche, 
Aucoc, Camille Roussel, Xavier Mar-
mier, Becquerel, Frémy, Bailly. 

En enregistrant la décision du conseil 

des ministres relative à la rentrée en France 

du duc d'Aumale, le Figaro a donné quel-

ques détails sur ce qui se serait passé dans 

le sein du conseil : 

« Pour la première fois, dit notre con-

frère, depuis qu'il est à la tête de l'Etat, le 

Président de la République s'est trouvé en 

opposition absolue avec la majorité de ses 
ministres. 

» M. Carnot pensait à juste titre que le 

retour du duc d'Aumale ne pouvait en rien 

compromettre la tranquillité des citoyens et 
la sécurité du pays. 

» M. de Freycinet a déclaré qu'il parla-
geait l'opinion du chef de l'Etat. 

» L'opposition est venue surtout de MM. 

Floquet et Goblet. Ce dernier aurait dit : 

« Si, par notre faiblesse , le duc d'Au-

» maie rentre aujourd'hui, comment retu-

» serons-nous demain l'accès du territoire 

» à un autre membre de l'Institut, le prince 

» Napoléon I Celui-là est aussi lettré que 

b le duc d'Aumale, et il a un avantage sur 

» lui : il se proclame républicain I 

b Nous serons deux fois désarmés I » 

Ont-ils assez peur, nos gouvernants I 

» * 

INCIDENTS DE FRONTIÈRE 

On écrit de Nancy : 

« Le 22 juin, un gendarme allemand à 

cheval et en armes a franchi la frontière en 

face de la commune de Tbezey, canton de 

Nomeny, arrondissement de Nancy. 

b II chevauchait à travers champs, sans 
se préoccuper des récoltes, lorsqu'il fut 

averti par deux femmes qui lui firent re-

marquer qu'il se trouvait sur le territoire 
français. 

b Le gendarme répondit qu'il ne l'i-

gnorait pas, mais qu'il n'avait d'avis à rece-

voir de personne. Il voulut bien tourner 
bride cependant. 

b Le même jour, dans l'après-midi, un 

gendarme et un garde forestier allemands 

se promenèrent sur notre territoire, àJœuf, 

arrondissement de Briey. Ils étaient à cin-

quante mètres au moins en-deçà de la fron-

tière, et il a fallu que les consommateurs 

qui se trouvaient dans un café, qui est en 

face, sortissent de cet établissement, en 

poussant des cris, pour décider ces mes-
sieurs à rentrer chez eux. » 

La série continue ; quand nous serons à 
mille nous ferons une croix. 

UN COMBAT SINGULIER 

Nous voilà revenus aux combats sin-

guliers du moyen âge. Dans une réunion 

tenue au quartier latin, dix étudiants de 

différentes Facultés ont décidé d'adres 

ser un défi au clan des étudiants alle-

mands de Hasso-Borussia, qui se sont si 

grossièrement et si lâchement conduits, 

dans une gare de chemin de fer (Fri-

bourg-en Brisgau), vis à-vis de deux voya-

geurs français, ainsi que nous l'ayons 
raconté. 

Les dix champions français demandent 

aux étudiants de la Hasso-Borussia de 

désigner dix des leurs et de se rencontrer 

avec eux sur un terrain neutre, — un 

en vigueur au commencement ri., < 
tre de 1888. ni dl) *s 

endroit de la frontière suisse à détermi-

ner, — pour rendre raison des injures 

adressées à nos deux paisibles compa-

triotes par un grand nombre de leurs 

camarades réunis pour celle belle équi-
pée. 

NOUVELLES MILITAIRES 

L'UNIFICATION DES SOLDES 

Il paraît aujourd'hui impossible de réa-

liser l'unification des soldes dans l'armée à 
partir du 4" juillet. 

On croit que la mesure pourra être mise 

Le 2" bataillon de chasseurs à
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ficelions qui viennent d'être apportées » 
heures de départ et d'arrivée à la M,. Sx 

Saumur (service d'été).
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Le tableau de l'Etat sera publié à i'
0U

ver 

ture du service d'été de cette compagnie „ " 
aura lieu le 1" juillet. Hguie

qill 

Sous le titre: Saumur à l'expetititn Bre-

tonne-Angevine , nous publions pi
U9

 loin 

l'article de M. Adrien Hubert, notre compa. 

triote, sur les artistes saumurois qui ont 
exposé à la salle Petit. 

MM. Ernest-Charles-Adrien Bricard el 
Frédéric Bontemps, médecins aides-majors 

de 2
e
 classe dans l'armée territoriale (9

1 

corps), sont nommés médecins aides-majors 
de 4" classe, même corps. 

Tir aux Pigeons 

Le tir aux Pigeons a été aussi 

qu'ont été les courses de Verrie. 

Celle fêle, qui clôturait la série, avait 
attiré aux Huraudières bon nombre de 

gentlemen, et les dames avaient également 

répondu à l'invitation du sympathique pré-

sident du tir, M. Aubert. 

Nous avons remarqué M*" de Filz-James, 

M°" de Caoisy, M"" Bwry, M"" Girard-Bou-

vet. M"" Aubert, etc., etc. 

Beaucoup de tireurs, et des meilleurs fu-

sils. 
Le prix de Saint-Hubert a été chaude-

ment disputé. Il a été gagné par noire jeune 

et habile compatriote, M. René Perreau, 

avec six pigeons sur sept. 
Les armes si appréciées de M. Boucba-

reau, armurier du tir aux Pigeons, ont fait 

merveille. Les chasseurs et tireurs ont eo 

cet habile arquebusier un bon auxiliaire. 

Le gendarme Goult, de Saumur, a trouvé 

une jumelle aux courses de Verrie. 

Cet honnête militaire fait savoir qu> 

tient sa trouvaille à la disposition de ta F 

sonne qui l'a perdue. 
S'adresser à la Gendarmerie. 

La police de Saumur a mis ea état 

restation un nommé Taillandier, du , 
kinois, qui, après s'être grisé avec uni 

vidu sortant de la maisoD centrai eu 

levrault, a tenté de l'étrangler et oe w 

User. 
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Us prix sont ainsi fixés : 

19 fr.; 3eclasse, 13 fr. 50 ; 
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 aller el retour compris. 

. ... iQ déport de Paris aura lieu le 
ÇîfjSlel. à 10 h. 50 do soir. 

_ \fi RTIN-DE- LA• PLACE. — Vol avec 

A* effraction. — Le 21 juin courant, 

*«îfaitéurs, profitant de l'absence des 

des
 ffl

 ^glandes, cultivateurs, demeurant 
ép0Urrands-Champs, commune de Saint-
t0%

ln
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P
 sont introduits dans leur domi-

M l'aide d'escalade el d'effraction. 
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 ouvert tous les meubles et se sont 

arés d'une somme de 300 francs qui se 

vait dans un tiroir de l'armoire, ainsi 
lr°U différents bijoux et deux pièces de 20 

ffncs appartenaDt à la domestique. 

p
our

 commettre ce vol, ils ont dû seser-

r
 de fausses clefs, car les clefs de l'armoire 

èl du buffel étaient restées à leur place habi-

tuelle. 
Une enquête est ouverte. 

NOTANT. — Les conservateurs de la com-

mune de Noyant ont remporté aux der-

nières élections municipales un succès écla-

tant dont les conséquences ne tarderont pas 

a s'étendre au canton tout eDlier. Nous 

apprenons, en effet, avec une vive satisfac-

tion, que le Comité conservateur de Maine-

et-Loire vient de désigner comme candidat 

au Conseil général, pour 4 889, M. le comte 

de Beaumont, récemment élu maire de 

Noyant. 
M. de Beaumont, qui a fait ses preuves 

en 1870, connaît les besoins, possède la 

confiance des populations au milieu des-

quelles il vit avec l'unique préoccupation de 

travailler à leur bien-être; il occupera digne-

ment le poste de dévouement que remplît 

pendant de longues années le vénérable co-

lonel de Beaumont, son oncle. 

SABLÉ. — Dimanche, vers quatre heures 

de l'après-midi, le nommé Cadau, ouvrier 

mineur, était en train da pêcher sur la 

rivière la Vaige, près du Pont, lorsqu'il est 

tombé dans un trou très profond. 

Il a élé impossible de le retirer vivant. 

Cadau était âgé de 33 ans. Il laisse une 

veuve et trois entants. 

LA DÉBÂCLE DE CHENONCEAUX 

Cette fois la débâcle est complète, irrémé-

diable. Mme Pelouze, abandonnée par son 

ffère, l'ancien escroc Wilson, ne peut même 

plus apaiser ses créanciers en leur jetant 

quelques miettes en pâture ; elle laisse tout 

aller et le château de Chenonceaux, frappé 

de saisie, va être prochainement vendu aux 
enchères. 

Le» inscriptions hypothécaires s'élèvent à 

un million et demi ; le Crédit Foncier à lui 

seul est créancier de 850,000 fr.; un jeune 

peintre, auquel la châtelaine de Chenon-

ceaux avait confié la décoration de la salle 

nés fêtes, figure sur l'état hypothécaire pour 

Me créance de 280,000 fr. 

Chaque semaine, le Tribunal de Tours 

Prononce un jugement au profit des divers 

ournuseurs, boucher, boulanger, graine-

^r, etc., qui sont obligés de recourir à la 
0|e judiciaire pour obtenir reconnaissance 

Çe qui leur est dû. Les meubles mêmes 

; ! sçusle coup d'un proeès-verbal de sai-

les affiches sont déjà apposées sur les 

yur» du château princier qui eut la honte 
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„ ?us ''endrons nos lecteurs au courant 

jour fixé pour l'adjudication. 
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de M. WalrtSK008 ie Pr°chain mariage 
'uecfc-Kousseau, ancien ministre 

de l'intérieur, député d'Ille et-Vilaine, avec 

MMe Liouville, veuve d'un avocat. » 

La session des assises n'aura pas lieu 

dans le déporlement des Basses-Alpes, faute 

de malfaiteur à juger. 

C'est la septième fois en six ans que le 

même fait se produit. Heureux départe-

ment I 

SAUMUR 
A l'exposition Bretonne-Angevine 

Paris s'est-il ému tout à coup de l'envahissement 

de la place par les Tartarin de Provence et les 

Nurna Roomestan de Gascogae? Faut-il voir 

plutôt dans la mouvement actuel un désir bien 

légitime qui s'est manifesté dans la France entière 

de protester contre l'absorption par la capitale 

de toute la sève des diverses provioces ? Quelles 

que soient les causes qui ont présidé à leur nais-

sance, il s'est formé des associations, nous pour-

rions dire familiales, basées sur les affinités 

d'origine qui relient jusque dans leurs inspirations 

les plus lointaines, les plus variées, les plus 

contraires même , les âmes sorties d'un même 

terroir. Et, chose curieuse ! remarque que justifie 

pleinement l'épithèto de familiales que nous 

appliquions tout à l'heure à ces sociétés, elles ne 

sont pas départementales, elles sont provinciales. 

Les délimitations administratives ne peuvent rien 

contre les traditions locales séculaires, l'Alsace 

et la Lorraine nous en donnent chaque jour de 

glorieux exemples ; ce n'est pas un esprit nouveau 

qui a dicté ces rapprochements, ces groupements 

d'efforts et de sympathies, c'est le réveil d'un 

sentiment ancien, c'est l'essor d'un traditiona-

lisme inconscient peut-être chez certains, mais 

réel et inéluctable : et c'est ainsi que se conserve, 

que se transmet, que se vivifie l'âme même de la 

patrie à travers les âges. 

L'associatitQ Bretonne-Angevine est née de ca 

mouvement et a pris aujourd'hui largement sa 

place au soleil. Elle a ouvert, voici bientôt un 

mois, une exposition à la salle Petit, rue de Sèze, 

et, tout dernièrement encore, le Président de la 

République, qui la visitait, adressait les compli-

ments les plus élogieux à ses organisateurs. C'est 

donc une œuvre fondée désormais, en dehors de 

nos querelles et de nos divisions, dans laquelle 

l'art seul règne en maître, c'est-à-dire une œuvre 

solide et durable. 

Tout ce qui touche à l'Anjou en général et à 

Saumur en particulier nous intéressse trop vive-

ment pour que nous n'ayons pas été à l'exposi-

tion Bretonne-Angevine. Pourtant nous ne nous 

y rendions pas sans quelque méfiance, nous 

l'avouons de suite et nous nous excusons sur 

ce que notre inquiétude avait les motifs les 

plus plausibles. Il nous avait été donné plus 

d'une fois de parcourir des salles où les œuvres 

d'artistes de telle ou telle région s'étalaient 

bravement, nous devrions ajouter pour cer-

taines audacieusement, car il en était dans le 

nombre qui n'avaient de l'art que la préten-

tion qu'elles en montraient; les maîtres eux-

mêmes s'étaient contentés de prêter pour ces 

exhibitions des rebuts de l'atelier, des esquisses 

inachevées parce qu'elles étaient mal venues. Ah ! 

nous avions des raisons suffisantes d'hésiter avant 

de passer le seuil ! 

Noos n'avons pas regretté ensuite, loin de là ! 

de l'avoir franchi. Dans la galerie même d'entrée, 

nous fûmes du premier coup frappé de la valeur 

artistique de certaines pages ; dessins, aquarelles, 

gouaches, sépia, etc. Nous nous rappelons en 

particulier certain éventail d'une Angevine — 

ei notre mémoire est fidèle — dont nous ne 

retrouvons pas le nom dans nos notes, mais qui 

n'en a pas moins le talent le plus gracieux : 

quatre roses, ponceau, blanche, thé, thé à bordure 

pooceau, espacées sur quelques tiges de jasmin 

légèrement entrelacées; note claire et franche; 

fraîcheur délicieuse. Nous avons rarement vu 

plus jolies fleurs en aquarelle. Nous en faisions 

la comparaison ces jours-ci avec quelques œuvres 

de même ordre de MUe Abbôma, et notre Angevine 

ne perdait point au rapprochement. A signaler, un 

autre éventail par Mme Eugène Bonnemôre. 

Nous ne parlerons ici que des artistes saumu-

\ rois qui ont exposé à la salle Pelit. Ils sont au 

[ nombre de trois : MM. Corbioeau, Olivier Duche-

min et Charles Leroux. 

M. Corbioeau y figure avec six toiles de dimen-

sions différentes, mais ne dépassant pas la moyenne. 

La plus intéressante est sans contredit le portrait 

do M. Léon Séché, secrétaire général de l'Associa-

tion ; la personne du sympathique promoteur de 

cette Union de l Ouest est sans doute pour quelque 

chose dans l'attrait particulier qu'offre pour nous 

ce tableau que sa valeur propre recommande 

suffisamment du reste. Vient ensuite un second 

portrait, celui de Mœ« F., dont nous n'avons pu 

apprécier la ressemblance, mais qui est de ceux 

que le public affirme d'inslinct être fidèles. Dans la 

«Fantaisie» nous retrouvons la petite Italienne 

que M. Corbioeau nous a souvent montrée au 

Salon, jolie, espiègle, gamine, bien drapée dans 

ses étoffes aux couleurs voyantes ; l'ensemble 

flatte l'œil, car le dessin est pur et la peinture 

chauda et riche de tons. Nous faisons à cette 

petite Italienne le reproche que nous adressions à 

ses sœurs du Salon des dernières anoées. Elle 

ressemble Irop à un sujet d'étude que l'artiste a 

rameué de son mieux à un sujet anecdotique. Dans 

un sujet aneciotique, nous aimons que l'anecdote 

soit assez importante en soi pour n'avoir pas l'air 

d'être simplement la justification après coup 

d'une étude. M. Corbioeau paraît partir d'un 

principe différent. Son « Intérieur breton » nous 

a beaucoup plu, bien qu'un peu froid et terne au 

premier aspect. Il est vrai que le voisinage de la 

« Fantaisie » du même artiste et des robes roses 

de M. Toulmouche tui faisait tort. Deux autres 

bons tableaux à noter encore dont les titres nous 

manquent; mais décidément nous préférons les 

portraits de M. Corbioeau. Nous nous rappelons, 

entre autres, celui de M. T., que nous avions 

remarqué au Salon il y a quelques années et qui 

était, pour employer une expression courante, 

parlant. Le tableau de genre que M. Corbioeau 

exposait la même année, quelque séduisant qu'il 

fût, pâlissait à côté du portrait. 

M. Olivier Duchemin expose troi3 toiles. Les 

deux principales sont: « Novembre— La Seine à 

Juvisy » cl « l'Ile de la Grande-Jatte », deux bons 

paysages-, dont la premier surtout donne une 

impression d'automne saisissante : bonne pers-

pective et teintes à demi voilées d'un heureux effet. 

Le troisième Saumurois, M. Charles Leroux, 

n'a pas abordé le Salon carré da la peinture à 

l'huile. Nous le trouvoos dans la galerie des 

dessins, avec deux fusains: « L'Entrée de Saint-

Florent » et « Un Coin du vieux Saumur ». Il 

nous souvient d'une discossion — amicale — que 

nous eûmes, au cours d'une promenade, avec 

M. Charles Leroux, et dans laquelle, analysant 

les procédés des deux maîtres du fusain, nous 

prenions parti, lui pour Lalanne, dont il est le 

disciple par filiation artistique, nous pour Allongé. 

C'était à Paris, et, dans la vitrine d'un encadreur 

célèbre, nous trouvâmes justement réunies deux 

œuvres de ces rivaux. Disons-le tout de suite : le 

Lalanne que le ciel mettait sur notre chemin 

faisait la partie trop belle au tenant d'Allongé. 

Toutefois, vainqueur généreux, nous fîmes des 

concessions, el nous en vînmes insensiblement, 

l'un et l'autre, à nous trouver beaucoup plus unis 

que nous ne pensions l'être — artistiquement 

perlant— sur le terrain d'un sage éclectisme. 

Eh bien ! des deux fusains qui représentent 

M. Charles Leroux à la rue de Sèze, l'un est un 

Lalanne, l'autre est un éclectique, et ce dernier 

est parfait. L' « Entrée de Saint-Florent » réunit 

en effet h patte d'Allongé el le réalisme, le vu de 

Lalanne. Rien ne peut rendre l'impression de vie 

et de lumière qui jaillit de ce dessin reproduisant 

l'un des plus jolis paysages des environs de 

Saumur. La sensation du jour brutal de la rue, 

rendu plus intense par la réverbération sur la 

tuffe des maisons et la poussière blanche de la 

route, y est d'une netteté remarquable.tandis que, 

dans la perspective lointaine qui s'ouvre à travers 

le fouillis des arbres, on sent la douceur plus 

caressante d'une clarté qui s'amortit sur le velours 

des prairies et les rideaux touffus du feuillage. 

Nous eo revenons à notre dada favori : il n'y 

a mpttte, ni réalisme, ni vu, ni vécu; il n'y a que 

la nature une bonne fois comprise, sentie et 

transfigurée par ce je ne sais quoi qu'elle n'a pas 

en soi, que nous lirons de nous-mêmes, de notre 

âme, el qui fait l'artiste. Le « Coin du vieux 

Saumur » est un Lalanne, nous le concédons; 

c'est une dette de reconnaissance au maîlre dont, 

didacliqueraent, le talent de son auteur procède; 

mais le second fusain, par contre, V « Entrée de 

Saint-Florent » n'est ni un Lalanne, ni un 

Allongé : c'est un Leroux; et il n'en est pas plus 

mauvais. Nous attendons son auteur à l'exposition 

de Blanc et Noir et au prochain Salon. 

La ville de Saumur était dignement représentée 

à l'exposition Bretonne-Angevine ; mais nous 

savons que les artistes y sont eo plus grand nom-

bre, el nous espérons bien avoir l'an prochain un 

plus long hommage à lui reudro. 

Paris, 22 juin i888. 
ADRIEN HCBBBT-

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 26 juin. 

Les cours de nos rentes sont à peu près immo-

biles : 3 0/0, 82.82 ; 4 1/2 0/0, 106.05. 
Le Crédit Foncier s'inscrit à 1,453. Les obliga-

tions foncières el communales ont un bon courant 
de deoiandes au comptant. Avec les garanties que 
présentent ces titres ils constituant une valeur de 
placement recherchée par tous les capitalistes. 

La Société Générale est en hausse à 455. 
Les Dépôts et Comptes courants s'échangent a 

600. 
La Banque d'Escompte est demandée à 468. 
Le premier tirage des obligations émises le 18 

avril dernier par la Société des Immeubles de 
France sous le patronage du Crédit Foncier de 
France aura lieu le 10 juillet prochain. Nous rap-
pelons que tous les titres portés seront rembour-
sés à 1,000 francs, soit avec une ptime de 615 fr. 
sur le cours actuel de 385. Les preneurs à ca 
cours sont donc certains de réaliser avant peu un 

gros bénéfice. 
L'action de Panama cote 330. Les baissiers en 

seront quittes pour se racheter en liquidation. Ce 
qui caractérise les obligations à lots c'est évidem-
ment leur classement immédiat, car les porteurs 
ne veulent pas se dessaisir de titres qui leur offrent 
périodiquement de nouvelles chances de gagner 
un gros lot. Du reste l'émission est déjà terminée 
et considérée comme un succès. 

Les Métaux s'inscrivent à 830. 
On cote 1,042.50 le Comptoir d'Escompte. 
Les actions de nos grandes compagnies de 

chemins de fer sont bien tenues. Les obligations 

sont très soutenues. 

LE MONDE ILLUSTRE 
13, quai Voltaire, Paris. 

Paraissant le samedi de chaque semaine. 

Sommaire du 23 juin : 

TEXTE : Nos gravures : la mort de l'empe-

reur Frédéric III ; les derniers jours de 

Frédéric III, à Charlottenbourg ; le château 

de Friedrichskron ; les derniers moments ; 

le nouvel empereur Guillaume II; le châ-

teau de Hohenzoliern. — Lee Cerises. — Le 

Théâtre illustré : Skobeleff, grande panto-

mime. — Exposition Bretonne-Angevine.— 

Myris, nouvelle par Pierre Maël. — Théâ-

tres, par Hippolyte Lemaire. — Bibliogra-

phie. — Echecs, par S. Rosenthal. — Le 

Monde financier. — Bécréalions de la fa-

mille. — Rébus. 

GRAVURES : L'empereur Guillaume II. — 

L'affichage des bulletins de santé de l'em-

pereur Frédéric III, à Charlottenbourg ; 

promenade dans le parc; une audience dans 

le parc. — Autographe de l'empereur Fré-

déric. — Le château de Friedrichskron, à 

Postdam, où est mort l'empereur Frédéric 

III. — Le berceau de la fa nille des Hohen-

zoliern, en Souabe. —L'église de la Paix, 

lieu de sépulture de Frédéric III. — Le 

cloître de l'église de la Paix. — Les Cerises, 

gravure de M. Baude. —Exposition Bre-

tonne-Angevine : Pins à Ploudalmezeau. ■— 

Le Théâtre illustré: Skobeleff, grande panto-

mime représentéeà l'Hippodrome. —Echecs, 

par S. Rosenthal. — Récréations de la 

famille. — Rébus. 

Dernières Nouvelles 

Service spécial de l'ECHO SAUMUROIS 

Paris, 27 juin, 12 h. 15 soir. 

M. Duclaud vient d'écrire à M. Veiller 

qua jamais il y a eu intention, ni lui ni ses 

amis, de présenter une candidature dans la 

Charente. 

Le bruit répandu hier soir dans les cou-

loirs de la Chambre, relativement à la dé-

mission de M. Delaporle, sous-secrétaire 

d'Etal aux colonies, est absolument inexact. 

Le conseil des ministres de samedi pro-

chain staluera sur la résidence d'été de 

Fontainebleau qu'a choisie M. le Président 

de la République. 

On tranchera la question de droit, à 

savoir si M. Carnot doit occuper gratuite-

ment un palais national, ou si le Parlement 

doit préalablement approuver la chose. 

Cette dernière procédure l'emportera 

probablement. 

Confiserie Félix POTIN 
Grand Assortiment de Boîtes 

pour Baptêmes, 
Bonbon» et Dragées première qualité 

PRIX MODÉRÉS 

S'adresser Où ? 

Toujours à l'ÉPICERIE CENTRALE, 

28, rue Saint-Jean. 

G. DOPESKBL. - P. ANDRIEUX, SUCCESSEUR 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 



Élude de M" V. LE RAY, avoué-

licencié à Saumur, rue du 

Marché-Noir, n° 12. 

Séparation de Corps. 

D'un jugement conlradicloiremeut 
rendu par le Tribunal civil de pre-

mière inslance de Saumur, le 16 juin 

1888, entre les parties ci-après nom-
mées, 

Il appert que: 

Le sieur Auguste Esriault, cultiva-

teur, demeurant à Saint-Martin-de-
la-Place, 

Ayant M" LE RAT pour avoué, 

A été déclaré séparé de corps et da 

biens d'avec la dame Marie Gaudin , 

son épouse, sans profession, demeu-

rant également à Saint-Martin-de-Ia-
Place. 

Pour extrait, rédigé par moi, avoué-

soussigné et celui du sieur Esnaull. 

Saumur, le 25 juin 1888. 

V. LE RAY. 

Études de M* V. LE RAY, avoué 

à Saumur, rue du Marché-

Noir, 12 , et de M* ROYER, 

notaire n Martigné-Briand. 

SUR LICITATION, 

En quatre lots 

D'UNE MAISON 
Et morceaux de terre et vigne 

Silués commune de Martigné-Briand 

Dépendant de la communauté 

ayant existé entre les époux LEDUC. 

L ADJUDICATION aura lieu en 

l'étude et par le ministère de 

M* ROYER, notaire à Martigné-

Briand, le dimanche 15 

juillet 1888, d une heure de 

l'après-midi. 

On fait savoir à tous ceux qu'il ap-
partiendra: 

Qu'en exécution de deux juge-

ments contradidoirement rendus en-

tre les parties ci-après Dommées, par 

le Tribunal civil de première instance 

de Saumur, les quinze décembre mil 

huit cent qua're-vingt-sept et sept 

juin mil huit cent quatre-vingt-huit, 
enregistrés, 

Aux requête, poursuite et diligence 
de: 

M.René Chevrier, propriétaire, de-
meurant à Vauchrétien, 

Demandeur, ayant M
0
 LE RAY pour 

avoué, 

Contre : 

1° M. Auguste Leduc, entrepre-

neur, demeurant à Martigné-Briand, 

Défendeur, ayant M» LECOT pour 
avoué ; 

2° M. BeDèche, expert-comptable, 

demeurant à Angers, en sa qualité de 

eyodic de la faillite du sieur Edouard 

Leduc, ci-après nommé ; 

3° M. Edouard Leduc, ancien bou-

cher, ayant demeuré à Angers,actuel-
lement en état de faillite, 

Egalement défendeurs, ayant M* LB 

RAV pour avoué, 

11 sera, aux jour, lieu et heure sus-

indiqués, procédé, parle ministère de 

M'Royer, notaire à Martigné-Briand, 

à la vente sur licitation, en quatre 
lots, des immeubles ci-après dési-
gnés. 

DÉSIGNATION 

Commune de Martigné-Briand 

1er LOT. 

Soixante-six ares de vigne, aux 

Grenusses, joignant au nord Vaslin, au 

levant Bodio, su midi un sentier.au 

couchant Asseray. 

Mise à prix, huit cents francs, 
ci 800 

2" LOT. 

Trente - trois ares de vigne, au 

même lieu, nommés les Quartiers-
Lhumeau et la Plancha, joignant au 

nord M. Vaslin, au levant M. M ry, au 

midi la route de Doué, et au couchant 
Davy. 

Mise à prix, quatre cents francs, 

ci 400 

3" LOT. 

Treize ares vingt centiares de (erre 

et vigne, dont les deux tiers environ 

excavés, situés à la Grouas, joignant 

au nord M. Deussin, au levant une 

charrière, au midi Gaschet et au cou-
chant M. de Romans. 

Mise à prix, soixante dix francs, 

ci 70 

4e
 ET DERNIER LOT. 

Une maison, située au bourg, com-

prenant une chambre à fen, une 

écurie, un cellier et grenier sur le 

tout,— avec explication que le grenier 

existant au-dessus de la chambre à 

feu avance de plusieurs mètres au-

dessus d'une chambre appartenant à 

Gabillard - Ménard. —Cette maison 

joint au levant et au couchant la rue, 

au nord Gabillard-Ménard et au midi 
la rue. 

' Mise à prix , cinq cents francs , 

ci 500 

Total des mises à prix : mille sept 

cent soixante-dix francs, ci.. 1,770 

S'adresser, pour renseignements : 

1° A Me V. LE RAY, avoué 

à Saumur, rue du Marché-Noir, 

n° 12, poursuivant la vente; 

2° A M'LECOY, 1, rue Pavée, 
avoué colicitant; 

3° A M8 P. ROYER, notaire à 

Martigné-Briand, rédacteur et 

dépositaire du cahier descharges. 

Pour extrait rédigé par l'avoué 

soussigné conformément aux prescrip-

tions du Code de procédure civile. 

Saumur, le vingt-six juin mil huit 
cent quatre-vingt-huit. 

V. LE RAY. 

Etude de M* GUËRET, notaire à 

Brain-sur-Allonoes. 

VENTE MOBILIERE 

Le DIMANCHE 1" juillet 1888, à 

1 heure de l'après-midi, il sera pro-

cédé à la vente de divers objets mobi-

liers appartenant à M. GUITON, char-

ron et marchand à Brain. 

On vendra : 

Deux lits garnis, couettes, matelas, 

couvertures, deux armoires, tables, 

buffets, chaises, linge de ht et de 

table, vaisselle, poterie, lainages, 

outils de charron et de forgeron tels 

que : soufflet, enclume, établis, scies, 

bois de travail, planches, moyeux et 

quantité d'autres bons objets. 

On paiera comptant, plus 10 0/0. 

S'adresser, pour tous renseigne-

ments, à M» GUÉRET, notaire à Brain. 

A VENDRE 
8 Wagons à toasenie-, 

300 mètres de rail Decau-
ville, voie de 40 centimètres, 

S'adresser à M. ACKERMAN, à Saint-

Hilaire Saint-Florent. 

ON DEMANDE un valet ne 
cnam»re,de 30 à 35 ans, connais-
sant bien le service. 

S'adresser au bureau du journal. 

Etude de M» PAUL PROUX, commis-

saire-priseur de l'arrondissement 

de Saumur. 

■W S: TT TE1 

Aux enchères publiques 

Par suite de liquidation de Société 

Le MERCREDI 4 juillet 1888, à 
1 heure du soir, à Saumur, dans un 

magasin 9itué rue des Boires, 

Il sera vendu: 

Un bel alambic presque neuf, con-

tenant trois hectolitres avec tous ses 

accessoires,cabane seivant debureau, 

six foudres, trente demi-muids, fu-

tailles de différentes grandeur?, esca-

beaux, hacquet ; 

Vingt-cinq hectolitres d'eau-de-vie 

pure de raisins, par quantité de vingt-

cinq litres au moins. 

Au comptant, plus 10 0/0. 

Elude de Me GAUTIER, notaire 

à Saumur. 

A AFFERMER 

Pour entrer en jouissance le 1" 

novembre prochain, 

FERME, située à Beau-

lieu, commune de Saumur, contenant 

on hectare soixante ares, clos de 
murs ; 

Et soixante-six ares de pré, dans la 

Prairie-de-Beaulieu ; 

Exploités actuellement par M. 

DlXMlER. 

S'adresser, pour traiter , à M
8 

GAUTIER. 

UN JEUNE HOMME de 13 ans 

demande place. 

S'adresser au bureau du journal. 

En cours de publication dans 

LE JOURNAL DU DIMANCHE 
Recueil littéraire illustré qui paraît 

tous les Dimanches 

LA 

GRANDE MARNIÈRE 

Par GEORGES OHNET. 

Ce puissant et dramatique roman, 

splendidement illustré, sera suivi des 

meilleures ouvrages de MM. Georges 

PRADEL, Léopold STAPLEAUX, Charles 

MJBROUVEL, Octave FÉRÉ, Camille 

BIAS, etc. 

Pour paraître immédiatement 

après LA GRANDE MARNIÈRE 

LES 

AMOURS D'UN BANDIT 
Par CARLE DES PERRIÈRES 

10 CENT, LE NUMÉRO DE 16 PAGES 

Chez tous les libraires. 

ABONNEMENTS : 

DÉPARTEMENTS : 1 an, 8 fr.; 6 mois, 

4 fr. — Pour tous les pays faisant par-

tie de l'union postale: 1 an, 8 fr. 50; 
6 mois, 4 fr. 25. 

La Collection du journal se compose 

actuellement de 60 Volumes, forme 

une Véritable Bibliothèque, renfermant 

les Ouvrages des meilleurs Écrivains 
contemporains. 

Envoi franco sur demande affran-

chie d'un Duméro spécimen et du 

catalogue indiquant les primes. 

En préparation : romans de Charles 

MÉROUVEL, Camille BIAS, Alfred de 
BRÉHAT, etc. 

BUREAUX, 64fc, me Anvelot, 
PARIS. 

ON DEMANDE 
Des Ouvrières Mécaniciennes 

FOUR LINGERIE MILITAIRE 

S'adresser maison BOURGUIGNON, 

rue Saint-Nicolas:, n° 33. 

M BLÏARD a Ihonneur 

de prévenir 
les dames qu'à partir du 1" juin elle 

a pris lia suite d'afTaires de M""FOR-

GEAU, couturière, GranJ'Rue, n°75, 

dont elle étail première ouvrière. ' 
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ROLLAND Frère 
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VENTE ET LOCATIOX ©E PIA\<^ 

lill B 
Représentant de la maison GAVEATJ 

8, rue Saint-Jean, Saumur. 

M. HENRI EICHE a l'honneur d'informer sa clientèle au' n 

1ans ses Magasins les pianos des Facteurs les
 D

l„ 

, au même prix qu'à Paris (transport comnrui 

trouvera d 

en renom 
qua raris (transpun compris) 

Locations, échanges, accords, réparations, musique"., 
partitions aux conditions les plus avantageuses. 

M. POIRIER, négociant en vins au Chapeau près 
Saumur, avertit ses clients qui ont acheté du 'vin ï 

MM. Poirier et Marseille avant le 15 avril 1§§§ ^ 

payer toute somme arriérée entre les mains de M. Ludovic 

Proust, expert-comptable, rue Dacier, n» 43, à Saumur 

nommé, par jugement du Tribunal de Commerce de Saumur 

en date du 11 juin, séquestre judiciaire, avec mission de 

faire rentrer toutes les sommes dues à MM. 

Poirier et Marseille. Tout paiement fait à un autre que 
M. Proust sera nul. 

LIGNE D'ORLÉANS 
NANTES — ANGERS — SAUMUR — TOURS — PARIS 

Direc Omn. Eipr. Omn. Omn. Omn. Eipr. 
STATIONS mii te mixte mixte mixte mixte 

soir matin matin matin soir soir soir 
11 55 6 10 8 10 13 07 3 10 7 35 
matin matin matin matin soir soir soir 

3 19 6 30 8 44 11 19 3 57 5 35 9 35 
La Hénitré. . . . 9 5S 7 10 9 09 Il 58 3 43 6 16 10 01 
Les Rosiers . . . » 7 19 9 17 li 07 3 53 6 15 t 
St-Clément. . . . r 7 36 » 13 14 3 59 6 33 i 
St-Martin .... • 7 33 i 13 31 4 07 6 39 * 
Saumur (a). . . 3 sa 7 46 9 33 13 34 4 30 8 53 10 14 

- (dép.). . 3 37 7 53 9 37 13 38 4 31 7 » 10 30 
i 8 05 9 48 ti 51 4 45 7 13 • 

Port-Boulet.. . . 3 53 8 30 9 57 1 03 5 01 7 39 10 50 
t 36 8 59 10 19 1 40 5 46 8 08 11 16 
5 05 9 43 11 05 3 33 6 35 8 f I Il 48 

10 39 3 06 8 » 3 35 4 01 5 07 
matin matin soir soir matin matin matin 

PARIS — TOURS - SAUMUR — ANGERS -- NANTES 

Expr. Omn. Omn. Omn. Expr. Omn. Direc' 
STATIONS mixte mixte mixte mixte 

soir soir soir matin malin matin soir 

8 35 9 Ai! 11 35 13 45 10 40 6 15 11 10 
matin matin matin matin soir soir soir 

1 83 5 1 7 15 11 35 3 03 5 35 8 47 
3 13 5 43 8 » 13 13 3 49 6 OS 9 31 

Port-Boulet.. . . 3 38 6 30 8 39 13 46 3 09 6 43 10 11 
■ 6 33 8 51 13 57 S) 6 54 10 13 

Saumur (a). . . . a 57 6 45 9 04 1 08 3 14 "7 06 10 36 
- (dép.). . 3 03 6 51 9 13 1 13 3 39 7 14 10 41 

St-Martin . . . . » 7 06 9 36 1 35 v 7 if » 
St-Clément.. . . t 7 13 9 33 1 31 i 7 3i » 
Les Rosiers.. . . » 7 31 9 41 1 38 3 45 7 41 » 
La Ménitré. . . . 3 38 7 33 9 53 1 48 3 53 7 50 il 13 

3 57 8 31 1U 41 9 30 4 17 8 34 11 53 
5 55 1 51 5 38 6 04 Il 06 

soir matin matin soir soir soir soir 

SAUMDR - LA FLÈCHE 

matin soir soir matin matin soir 
Saumur.. . 5 30 1 18 7 80 La Flèche . 7 15 10 • 5 05 
Vivy.... 5 43 1 37 7 33 Clefs. . . . 7 31 10 33 5 Si 
Longué. . . 5 56 1 58 7 48 Baugé . . . 7 53 10 51 5 44 
Jumelles. . 6 08 8 30 8 01 Jumelles. . 8 10 11 11 5 58 
Baugé.. . . • 33 3 46 8 19 Longoé. . . 8 35 11 33 6 13 
Clers. . . . 6 40 3 14 8 38 Vivy. . . . 8 38 11 50 6 17 
La Flèche . 6 54 3 33 8 51 Saumur.. , 8 55 13 11 6 44 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

Coffre-Fort Incombustible et Incrochetable 
DE 

B. HAFFNER AINÉ, DE PARIS 
Fournisseur des Chemins de fer de l'État, du Ministère des Postes et Télégraphes, 

des principales Banques et Administrations. — Médaillé à toutes les Expositions. 

Coffres tout fer à doubles parois. — Matières réfractaires. — Combinaisons invisibles. 

Seul dépôt à Saumur et pour le département de Maine-et-Loire : 
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